
CAMPAGNE D’ADHÉSION À L'AREQ ET À 
ASSUREQ 

 
Bonne nouvelle ! Une campagne d’adhésion est en cours auprès 
des personnes retraitées ayant déjà été membres d’un syndicat 
affilié à la CSQ, mais n’ayant pas adhéré à l’AREQ ou à ASSUREQ.  
Du 1er janvier au 31 mai 2026, elles profiteront d’une possibilité unique d’adhérer à 
l’AREQ et à ASSUREQ, au régime Santé ou Santé Plus (qui est habituellement réservé 
aux membres retraités de la CSQ). 

Cette offre est d’une durée limitée. Pour plus d’informations, communiquer avec l’AREQ. 
Propagez la bonne nouvelle dans votre entourage! 

Voici 5 bonnes raisons d'adhérer à ASSUREQ : 
1. Adhésion sans preuve de bonne santé; 
2. Prime fixe qui n'augmente pas avec l'âge; 
3. Assurance voyage couvrant jusqu'à 6 mois consécutifs; 
4. Assurance valide votre vie durant; 
5. Maintien de l'assurance pour la personne conjointe survivante. 

 
Source : Johanne Freire, AREQ. 

 


